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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 423-2002, 10 avril 2002
Loi sur les réserves écologiques
(L.R.Q., c. R-26.1)

Réserve écologique Chicobi
— Constitution

CONCERNANT la constitution de la Réserve écologique
Chicobi

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur les
réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1), le gouverne-
ment peut constituer en réserve écologique des terres du
domaine de l’État lorsqu’il le juge nécessaire pour l’une
ou l’autre des fins suivantes :

1° conserver ces terres à l’état naturel ;

2° réserver ces terres à la recherche scientifique et,
s’il y a lieu, à l’éducation ;

3° sauvegarder les espèces fauniques et floristiques
menacées ou vulnérables ;

ATTENDU QUE le gouvernement est d’avis qu’il y a
lieu de conserver de façon permanente et intégrale un
ensemble d’écosystèmes représentatifs de la région de
l’Abitibi ;

ATTENDU QUE le projet de constitution de la Réserve
écologique Chicobi est inscrit à la programmation quin-
quennale de constitution des réserves écologiques 1996-
2001 approuvée en juillet 1996 par le gouvernement ;

ATTENDU QUE les terres sur lesquelles sera constituée
cette réserve écologique sont propriété de l’État ;

ATTENDU QU’aucune partie des terres à constituer en
réserve écologique ne se trouve dans une aire retenue
pour fins de contrôle ou dans une zone agricole établie
en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des
activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) ;

ATTENDU QUE la Commission municipale du Québec
a conclu à la conformité de ce projet aux objectifs du
schéma d’aménagement de la MRC d’Abitibi ;

ATTENDU QUE la Commission de toponymie a donné un
avis favorable pour l’utilisation du toponyme « Réserve
écologique Chicobi » ;

ATTENDU QUE le ministère des Ressources naturelles
a été consulté et a donné un avis favorable à la constitu-
tion de la Réserve écologique Chicobi et que le territoire
concerné a été soustrait au jalonnement, à la désignation
sur carte, à la recherche minière et à l’exploitation
minière ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 2 de la Loi
sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1), un avis
décrivant sommairement le projet de constitution de la
Réserve écologique Chicobi fut publié le 27 juin 2001 à
la Gazette officielle du Québec et les 22 et 25 juillet
2001 dans les journaux régionaux «Le Citoyen» d’Abitibi-
Est et « Contact » ;

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur les réserves
écologiques prévoit que tout décret pris en vertu des
articles 1 et 2 entre en vigueur à la date de sa publication
à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ulté-
rieure qui y est fixée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QUE le territoire dont le plan et la description techni-
que sont annexés au présent décret soit constitué en
réserve écologique sous le nom de « Réserve écologique
Chicobi » ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

levesqlu
Décret 423-2002,
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PROVINCE DE QUÉBEC
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE D’ABITIBI

DESCRIPTION TECHNIQUE

RÉSERVE ÉCOLOGIQUE DE CHICOBI

Un territoire de figure irrégulière se trouvant sur celui
de la municipalité régionale de comté d’Abitibi, dans la
région administrative d’Abitibi-Témiscamingue, et com-
prenant en référence à l’arpentage primitif les lots et les
parties de lots mentionnés ci-après :

dans le canton de Guyenne :

les lots 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30,
31, 32, 33, 34, 35, 36 et 37 du rang VIII ;

le lot 19 et une partie des lots 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26,
27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36 et 37 du rang IX ;

les lots 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, deux parties des lots 15,
16, 17, 18 (deux parties du lot 18A cad.) et 19 (une
partie des lots 19A et 19C cad.), trois parties du lot 20
(une partie des lots 20A, 20C et 20D cad.) et une partie
des lots 21 (une partie du lot 21A cad.) et 22 (une partie
du lot 22A cad.) du rang X ;

dans le canton de Ligneris :

les lots 8, 9, 10 et 11, une partie du lot 12, deux parties
du lot 13 et une partie des lots 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20
du rang I.

La désignation cadastrale est identique à celle de
l’arpentage primitif sauf lorsqu’elle est mentionnée entre
parenthèses et sauf dans le canton de Ligneris où le
cadastre est inexistant.

Le périmètre de ce territoire peut être décrit comme
suit, à savoir :

Partant du point 1 situé sur la ligne séparant les lots 37
et 38 du rang IX du canton de Guyenne, à une distance
de 200 mètres de l’intersection de cette ligne avec la
ligne des hautes eaux naturelles du lac Chicobi ;

De là, vers le sud, en suivant dans le canton de Guyenne
la ligne séparant les lots 37 et 38 du rang IX puis la ligne
séparant les lots 37 et 38 du rang VIII jusqu’à son
intersection avec la ligne séparant les rangs VII et VIII,
soit le point 2 ;

De là, vers l’ouest, en suivant la ligne séparant les
rangs VII et VIII jusqu’à son intersection avec la ligne
séparant les lots 18 et 19 du rang VIII, soit le point 3 ;

De là, vers le nord, en suivant la ligne séparant les lots 18
et 19 du rang VIII puis la ligne séparant les lots 18 et 19
du rang IX jusqu’à son intersection avec la ligne sépa-
rant les rangs IX et X, soit le point 4 ;

De là, vers l’ouest, en suivant la ligne séparant les
rangs IX et X jusqu’à son intersection avec la ligne
séparant les lots 7 et 8 du rang X, soit le point 5 ;

De là, vers le nord, en suivant la ligne séparant les lots 7
et 8 du rang X du canton de Guyenne puis la ligne
séparant les lots 7 et 8 du rang I du canton de Ligneris
jusqu’à son intersection avec la ligne séparant les rangs I
et II du canton de Ligneris, soit le point 6 ;

De là, vers l’est, en suivant la ligne séparant les rangs I
et II jusqu’au point 7, situé à l’ouest de la rivière Authier,
à une distance de 5 mètres mesurée perpendiculairement
à partir de la ligne des hautes eaux naturelles de la rive
droite (côté ouest) de ladite rivière ;

De là, vers le sud, en suivant une ligne droite jusqu’au
point 8 dont les coordonnées sont :

5 415 601 m Nord, 370 657 m Est ;

De là, vers l’est, en suivant une ligne droite jusqu’au
point 9, situé au sud de la rivière Authier, à une distance
de 30 mètres mesurée perpendiculairement à partir de la
ligne des hautes eaux naturelles de la rive droite (côté
sud) de ladite rivière et dont les coordonnées sont :

5 415 505 m Nord, 370 957 m Est ;

De là, dans une direction moyenne est, en suivant une
ligne parallèle à la ligne des hautes eaux naturelles de la
rive droite de la rivière Authier et distante de 30 mètres
de celle-ci jusqu’au point 10 dont les coordonnées sont :

5 415 492 m Nord, 371 474 m Est ;

De là, dans une direction moyenne sud, en suivant des
segments de droites formant une ligne brisée dont les
coordonnées des sommets sont :

point 11 : 5 415 452 m Nord, 371 470 m Est,
point 12 : 5 415 435 m Nord, 371 441 m Est,
point 13 : 5 415 389 m Nord, 371 444 m Est,

jusqu’au point 14, situé au sud-ouest de la rivière
Authier, à une distance de 45 mètres mesurée perpendicu-
lairement à partir de la ligne des hautes eaux naturelles
de la rive droite (côté sud-ouest) de ladite rivière et dont
les coordonnées sont :

5 415 362 m Nord, 371 486 m Est ;
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De là, dans une direction moyenne est, en suivant une
ligne parallèle à la ligne des hautes eaux naturelles de la
rive droite de la rivière Authier et distante de 45 mètres
de celle-ci jusqu’au point 15 dont les coordonnées sont :

5 415 177 m Nord, 372 354 m Est ;

De là, vers le sud, en suivant une ligne droite jusqu’au
point 16, situé à l’ouest de la rivière Authier, à une
distance de 30 mètres mesurée perpendiculairement à
partir de la ligne des hautes eaux naturelles de la rive
droite (côté ouest) de ladite rivière et dont les coordon-
nées sont :

5 415 135 m Nord, 372 365 m Est ;

De là, dans une direction moyenne sud, en suivant une
ligne parallèle à la ligne des hautes eaux naturelles de la
rive droite de la rivière Authier et distante de 30 mètres
de celle-ci jusqu’au point 17 dont les coordonnées sont :

5 413 856 m Nord, 372 318 m Est ;

De là, d’abord dans une direction moyenne ouest puis
dans une direction moyenne sud-est, en suivant des
segments de droites formant une ligne brisée dont les
coordonnées des sommets sont :

point 18 : 5 414 100 m Nord, 371 777 m Est,
point 19 : 5 414 243 m Nord, 371 708 m Est,
point 20 : 5 414 278 m Nord, 371 672 m Est,
point 21 : 5 414 297 m Nord, 371 575 m Est,
point 22 : 5 414 177 m Nord, 371 280 m Est,
point 23 : 5 414 130 m Nord, 371 256 m Est,
point 24 : 5 414 115 m Nord, 371 422 m Est,
point 25 : 5 414 183 m Nord, 371 549 m Est,
point 26 : 5 414 004 m Nord, 371 683 m Est,
point 27 : 5 413 830 m Nord, 371 937 m Est,
point 28 : 5 413 850 m Nord, 371 986 m Est,
point 29 : 5 413 578 m Nord, 372 306 m Est,
point 30 : 5 413 393 m Nord, 372 350 m Est,
point 31 : 5 413 207 m Nord, 372 420 m Est,
point 32 : 5 413 055 m Nord, 372 568 m Est,
point 33 : 5 412 980 m Nord, 372 872 m Est,
point 34 : 5 413 029 m Nord, 373 046 m Est,

jusqu’au point 35, situé au sud du lac Chicobi, à une
distance de 30 mètres mesurée perpendiculairement à
partir de la ligne des hautes eaux naturelles dudit lac et
dont les coordonnées sont :

5 413 087 m Nord, 373 076 m Est ;

De là, dans une direction moyenne est, en suivant une
ligne parallèle à la ligne des hautes eaux naturelles du
côté sud du lac Chicobi et distante de 30 mètres de celle-
ci jusqu’à la ligne séparant les lots 35 et 36 du rang IX
du canton de Guyenne, soit le point 36 ;

De là, vers le sud, en suivant la ligne séparant lesdits
lots 35 et 36 sur une distance de 170 mètres, soit le
point 37 ;

De là, vers l’est, en suivant une ligne perpendiculaire
à la ligne séparant lesdits lots 35 et 36 jusqu’au point 38,
situé sur la ligne séparant les lots 36 et 37 du rang IX du
canton de Guyenne ;

De là, vers le nord, en suivant la ligne séparant lesdits
lots 36 et 37 jusqu’à son intersection avec une ligne
perpendiculaire à la ligne séparant les lots 37 et 38 du
rang IX du canton de Guyenne élevée du point 1, soit le
point 39 ;

De là, vers l’est, en suivant cette dernière ligne perpen-
diculaire jusqu’au point de départ 1.

Ce territoire, compris à l’intérieur du périmètre décrit
ci-dessus, contient environ 2 123 hectares (21,23 kilo-
mètres carrés) en superficie.

Ce territoire est montré sur un plan à l’échelle de 1 :
20 000 dressé sur un extrait de la carte produite par le
ministère des Ressources naturelles du Québec, feuillets
32D 15-200-0102, 32D 15-200-0202, 32D 16-200-0101
et 32D 16-200-0201. Ce plan, préparé par le soussigné,
porte le même numéro de minute que la présente descrip-
tion technique dont il fait partie intégrante.

Notes :

Les coordonnées mentionnées dans la présente descrip-
tion technique sont exprimées en mètres par rapport au
système de coordonnées planes du Québec (SCoPQ),
projection Mercator transverse modifiée (MTM), fuseau 10
(méridien central 79°30’00’’ ouest), système de réfé-
rence nord-américain de 1983 (NAD 83).

Les mesures sont exprimées en unités du système
international (SI).
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L’arpentage des limites de ce territoire précisera le
périmètre de la réserve écologique.

Préparée à Québec, le 29 janvier 2002, sous le
numéro 504 de mes minutes.

Par : DENIS FISET,
arpenteur-géomètre

Ministère de l’Environnement du Québec
Numéro de dossier au Service de la gestion
du domaine hydrique de l’État :
4116-03-01-08 (8.05)
Numéro de dossier à la Direction du patrimoine
écologique et du développement durable :
5141-03-08 (8.05)

38188

Gouvernement du Québec

Décret 424-2002, 10 avril 2002
Loi sur les réserves écologiques
(L.R.Q., c. R-26.1)

Réserve écologique de la Mine-aux-Pipistrelles
— Constitution

CONCERNANT la constitution de la Réserve écologique
de la Mine-aux-Pipistrelles

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur les
réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1), le gouverne-
ment peut constituer en réserve écologique des terres du
domaine de l’État lorsqu’il le juge nécessaire pour l’une
ou l’autre des fins suivantes :

1° conserver ces terres à l’état naturel ;

2° réserver ces terres à la recherche scientifique et,
s’il y a lieu, à l’éducation ;

3° sauvegarder les espèces fauniques et floristiques
menacées ou vulnérables ;

ATTENDU QUE le gouvernement est d’avis qu’il est
important d’assurer la protection du site d’hibernation
de la population la plus importante et la plus diversifiée
de chauves-souris de l’Estrie, laquelle représente quatre
des cinq espèces de chauves-souris hibernantes au Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement est également d’avis
qu’il y a lieu de protéger le seul site d’hibernation connu
au Québec de la Pipistrelle de l’Est, une espèce faunique

menacée ou vulnérable, susceptible d’être ainsi dési-
gnée ;

ATTENDU QUE le projet de constitution de la Réserve
écologique de la Mine-aux-Pipistrelles est conforme à la
programmation quinquennale de constitution des réser-
ves écologiques 1996-2001 approuvée en juillet 1996
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE les terres sur lesquelles sera constituée
cette réserve écologique sont propriété de l’État et qu’elles
ne font pas partie d’une aire retenue pour fins de contrôle
ou d’une zone agricole au sens de la Loi sur la protection
du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) ;

ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de
Memphrémagog a donné un avis attestant la conformité
de ce projet aux dispositions de son schéma d’aménage-
ment ;

ATTENDU QUE la Commission de toponymie a donné un
avis favorable pour l’utilisation du toponyme « Réserve
écologique de la Mine-aux-Pipistrelles » ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 2 de la Loi
sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1), un avis
décrivant sommairement le projet de constitution de la
Réserve écologique de la Mine-aux-Pipistrelles fut publié
le 21 novembre 2001 à la Gazette officielle du Québec et
le 24 novembre 2001 dans le journal régional « Le
Guide » ;

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur les réserves
écologiques prévoit que tout décret pris en vertu des
articles 1 et 2 entre en vigueur à la date de sa publication
à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ulté-
rieure qui y est fixée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QUE le territoire dont le plan et la description technique
sont annexés au présent décret soit constitué en réserve
écologique sous le nom de « Réserve écologique de la
Mine-aux-Pipistrelles » ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS


